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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi l’alinéa 7 :

« Au premier alinéa du I de l’article L. 121-8 du code de l’environnement, après la première 
occurrence du mot : « de », sont insérés les mots : « tous les projets d’intérêt national majeur au 
sens de l’article L. 300-6-2 du code de l’urbanisme et de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de s’assurer que les plus grands projets de notre pays, notamment les 
industries supposément d'INM et les méga-bassines qui pourraient relever du même régime avec cet 
alinéa feront l’objet d’un débat. C’est la vocation de la CNDP d’organiser ce débat. Tel est l'objet 
de cet amendement.

 


